
Grenoble le 8 février 2022

Monsieur le Proviseur,

Nous tenions, par ce courrier, à vous alerter du mécontentement grandissant de nos collègues AESH et

AED, gérés par vos services.

Dans  un  1er temps,  en  ce  qui  concerne,  les  canaux  pour  vous  joindre,  à  savoir  un  mail,  et  une

plateforme téléphonique joignable seulement le ma*n.

Le constat est fait que par l’une ou l’autre des voies, aucune réponse n’est faite aux collègues, qui sont

toujours dans l’a-ente. Ce point avait, d’ailleurs, été abordé en Groupe de Travail AESH du 6 octobre

2021.

Ce  qui  est  probléma*que  pour  les  ques*ons  liées  à  la  paie.  Les  collègues  sont  dans  l’a-ente  de

clarifica*on suite à des arrêts maladies, des changements d’indice…

Par ailleurs, nous sommes surpris d’apprendre que suite à un changement de logiciel de paie et un

problème technique, celle-ci sera différée en passant de la fin du mois au début de mois ;  une le-re

d’informa*on « Quoi de neuf » a été transmise à ce sujet, fin janvier, mais pas à tous.

Vous comprendrez que cela met les collègues en difficulté financière, lorsque les échéances sont fin de

mois, un délai de prévenance aurait été apprécié par ces personnels.

Nous espérons que ce courrier trouvera une solu*on en réponse, afin d’apaiser les tensions.

Veuillez, recevoir, Monsieur le Proviseur, nos cordiales saluta*ons.

Pour la FNEC FP-FO Académie de Grenoble

Régis Héraud


